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L'alinéa a) du paragraphe 3 c) iii) de l'article III du Protocole doit se 
lire en partie c0mg suit : 

- Accès 3 J-1 : En partant de l'est de la ligne J, passer par l:point 
de contrôle Bravo au nord de J-1 et aller Jusqu a la 
jonction de la route d'um Hashiba, puis continuer Vers 
1°ouest ,jusqu',7. J-l. 
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